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ARTICLE 3 BIS

À l’alinéa 13, substituer au mot : 

« deux » 

le mot : 

« cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre le délai maximal de conservation des données à cinq ans afin de 
laisser plus de temps au service des douanes. Au vu de la complexité des dossiers et des procédures, 
les douaniers doivent pouvoir bénéficier de plus de temps.  

De plus, il correspond à une mise en cohérence avec les délais prévus dans l'alinéa 6 de l'article 7 
bis adopté en commission. 


